
 

 

 

 

Déploiement du dispositif Avenir Pro+

 
Délégation régionale académique à l’information et l’orientation – Site Créteil 
Affaire suivie par : Elisabeth BOYER 
Tél : 01 57 02 68 10 
Mél : ce.draio@ac-creteil.fr 

 

Texte adressé à : 

Mesdames et messieurs les chefs d’établissement, 

Mesdames et messieurs les directeurs de CIO, 

S/c de mesdames les inspectrices de l’éducation nationale, chargées de l'information et de l'orientation. 

S/c de mesdames et monsieur les inspecteurs d’académie, directeurs académiques des services de 
l’éducation nationale de Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

 

Référence : 
Note de service ministérielle relative au déploiement du parcours AvenirPro / AvenirPro+ pour l’année 
scolaire 2026-2027 
 
Annexe :  

Instruction régionale Avenir pro+ pour la rentrée 2026

 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre à la rentrée 2026 du dispositif Avenir Pro+ destiné à 

l’accompagnement des jeunes issus de terminales baccalauréat professionnel et CAP, veuillez trouver 

en pièce jointe l’instruction régionale relative à son déploiement dans tous les lycées professionnels et 

polyvalents publics et privés sous contrat. 

Vous êtes invités à participer au webinaire de présentation qui aura lieu mardi 30 juin 2026 de 13h30 

à 14h30 en vous connectant via le lien suivant : 

https://rectorat-de-paris.webex.com/rectorat-de-paris/j.php?MTID=mbceecba9392fc467bd8827245b21db5c 

 

Pour le recteur et par délégation, 
La Déléguée adjointe de la Région Académique 

à l’information et à l’orientation d’Ile-de-France - site Créteil 
Elisabeth Boyer 
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